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1579, boulevard Louis-Fréchette 
Nicolet (Québec)  J3T 2A5 
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PAR COURRIEL Nicolet, le 8 mars 2016 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant la propriété située  

au 3375, rue King à Lyster 
 

 
 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 2 mars dernier, concernant 
l’objet précité.  
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.  
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 819 293-4122, poste 254. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 Original signé par : 
 
 Suzanne Tremblay 
 Répondante régionale  
 de l’accès aux documents 
 
p. j.  
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Nicolet, le 3 ~évxier 2016

Étude des correctifs proposés le 6 novembxé 2015, à la suite d'une
xencontxe tenue' Xe 16 octobre 201.5, powr l'enlévement ces remblais se
trouvant dans le liftoraI~ et les zones inondables 20 et 100 ans de 7a
rivière Bécancour, Iot 1.3A, cadastre dn canton de 'Nelsoan, dans la
natxnicipalité de Lyster

À la suite de l'étude du ~.ocument chue voùs nous avez t~ransbais le 6 no~:embre 20x5,
nous constatons que l'essembla des corxecti£s proposés respecte de îaço~, généxale les
ports sur lesquels ~ous'nous sommes entendus lais de la re~.contxe.du 16 octobze 2015:

Tout d'aboxd, conCérnan~ le xetxait du matérieX, celui-ci dura étre effectué à raison de
200 voyages minimum par arguée, et ce, ~. parCir de 2076, poux atCeindre le retrait complet
des remblais â la fin de ~' arua.ée 2019.

Touteîoxs, comme convenu, vous devrez au plus tard é~ septembre' 20 X 8, nous
t~a~nsraetkre üx~ plan des travaux. pour le refxait complet des. remblais restânts, s'i1
demeure sur plâce un. volume de xenablais excédant les 200 'voyages, et ce; afin. de vous
assurez d'atteindre 1a funalzté du retrait pour Xa fxn de l'axan.ée 20J.9. Ainsi, seXon.
l'évolution chu dossier, les lravau.~ poux le xat~ait devront être coa~pZétés et soyez assurés
qu'aucun report pour le xetra3.t de çe matériel ne vous sexa accordé..

Poux ].e xegzstre de sox~bies des remblais que vous produirez de façon mensuelle, notes
vous demandons que celui~ci nous sont transmis lui aussi mensuellameni, puisqu'un
suivi sera effectué par le Miroiistère..À cet e:C~et, nous joignons à cette letL~re un. regis#~e
avec les re~.seignements que nous vous demandons de compléier,
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Comme il est pxéczsê, les' matériati~ ,extxaits des zones inondables sexont disposés dans
das endroits conformes â toute réglementation.

Concernant les méthodes de travail que vous entendez utiliser, nous convenons qus
celles-ci sexo~.t réalisées telles que décrites à l'annexe 1 du document du 29 avrz12015,
et ce, pour le retrazt des deux remblais, l.'un étant situé ~. l'ouest du chemin d'accës â la
pxise d'eau municipale et l'autre situé à l'est de ce même chemin, comme décrit dans Xes
documents que vous nous avez transmis les 15 jlaillet et 6 nov~mbra 2015.

four la remise en état des ]ieu~, nous convenons qu'elle se déroulera de la manière
énoncëe dans le document du 29 avril 2015. Par contre; nous vous demandons
d'i~fo~ner le Ministêre progressivement, soit à" com~tex du premier â 2S % et à toutes
les trauc~.es de 25 %par la suzte. '

Quant â la détermination de la ligne nat~irelle des hautes eaux, il a ëté convenu dors de la
rencontre qu'elle ne sera pas déterminée, puisque vous reconnaissez que tous les
remblaâssont situés dans les zones pxoscxztes, c'ést-à-dire : 0~2 ans, 2-20 ans et
2010.0 ans et qu'zls devront totalameni: ê~ré retirés de ces zones.

four fout renseignement additionnel, vous pouvez communignex avec
Mme Ginette Cossette, inspectrice au secteur hyclrzque et nature, au 8J.9 293-4122,
poste 257 ou à l'adresse courriez Qinette.cossette cz,inddelce.gouv.c~aca.

Veuilléz recevoirz Mesdames, Messieurs, nos plus sincères salutations.

MB/GC/Ip Marcel. Binet
Directeur adjoint
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